
Objet : Fiche technique sur l’appui du C2RA à chaque DLA   
 

DLA 41 
 
 

Synthèse des orientations du comité de pilotage du 22 novembre 2005 
Durée de référence : 14 mois et demi  
 
Structures 
accompagnées 

Structures 
diagnostiquées 

Ingénieries 
individuelles 

Ingénieries 
collectives 

 
120 (réflexion en 
cours) 

 
96 dont  
72 nouvelles 
structures et  
24 en post 
ingénieries 

 
42 

 
5 pour 42 structures 

 
Les cibles 
La filière sport en partenariat avec le CROS et le CDOS 
Le secteur touristique 
 
Les objectifs qualitatifs 
-Favoriser l’ancrage territorial du DLA : expérimentation sur le Pays des châteaux et le 
Vendômois 
-Aider les associations à gagner en lisibilité ( projets, activités et financements) auprès des 
financeurs 
 
 

LES APPUIS DU C2RA 
 
1) Soutien à l’atteinte des objectifs quantitatifs 
 
Problématique 
Les objectifs quantitatifs fixés au DLA sont ambitieux et doivent pouvoir se réaliser dans le respect de 
la qualité  
Axes d’appui 
- Elaboration d’un plan d’action permettant l’atteinte des objectifs quantitatifs dans le respect de la 
qualité, à présenter aux financeurs, pour validation 
-Transfert de méthodes élaborées au niveau régional dont l’animation de diagnostics collectifs et 
appui à la mise en œuvre. 
 
 2) Soutien à la mobilisation des membres du comité d’appui , à son animation, à son évolution 
 
Problématique 
Il existe un noyau de partenaires qui fonctionne sur l’enrichissement des diagnostics mais le comité 
d’appui doit devenir un outil au service d’une approche filière et territoire pour la consolidation et le 
développement  des activités d’utilités sociale créatrices d’emploi.  
  
Axes d’appui 
La démarche d’évolution s’appuiera sur la mise en place de comités d’appui spécifiques sur les filières 
prioritaires et sur les territoires ciblés . 
Les outils régionaux (brochures,  diaporama) sont mis à disposition du DLA et adaptés aux réalités 
locales.  
Un comité d’appui plénier pourra être organisé avec les nouveaux acteurs impliqués en cours d’année 
2006 pour permettre aux partenaires de se rencontrer et pour présenter à tous des résultats concrets, 
suite à leur investissement 



Cela passe par l’outillage sur les fiches d’évaluation des prestations et les fiches de bilan 
synthétiques, à présenter aux membres du comité d’appui.  
 
3) Soutien à l’ancrage territorial  
 
Problématique  
Le DLA doit devenir un outil au service du développement local ce qui passe par des actions 
conduites sur un territoire pertinent et avec les acteurs de proximité.  
La consolidation des activités ne peut se concevoir sans cette approche qui fait des structures 
concernées des acteurs sociaux et économiques.   
Par ailleurs, l’ancrage territorial du DLA participe de sa reconnaissance et de l’élargissement de ses 
partenaires et financeurs potentiels. 
 
Axes d’appui 
Transfert et adaptation, au niveau local, de l’expérimentation conduite sur le 37 
Elaboration de méthodes et outils adaptés avec utilisation des crédits d’étude du C2RA.  
Soutien à l’animation territoriale . 
Suivi de la mise en oeuvre et de son impact . 
 
4) Mise en œuvre d’une véritable fonction de suivi 
 
Problématique : 
Il s’agit d’outiller les pratiques en terme d’évaluation des prestations, de second diagnostic mais aussi 
de faire évoluer les fonctions du comité d’appui pour qu’il investisse cette thématique.  
Par ailleurs cette fonction doit être l’occasion de renforcer l’expertise économique sur certains 
dossiers et de rechercher l’articulation avec d’autres dispositifs comme Centr’actif ou Cap’asso. 
 
Axes d’appui 

- Outillage pour l’évaluation des prestations d’appui 
- Formalisation et outillage du diagnostic post-accompagnement  
- Animation du comité d’appui sur les résultats (dont travail sur la restitution d’un fiche de bilan 

sur les structures accompagnées).  
 
- Formalisation d’une fonction d’accompagnement articulée sur le territoire. 

On prendra appui à ce niveau à la fois sur les expériences conduite sur les Pays mais aussi sur les 
suites opérationnelles données à l’étude conduite par OPUS 3 avec le CNAR financement. 
 
4) Appui technique à l’élargissement du Copil et à l’élargissement des partenariats financiers. 
 
Problématique : 
Transformer la dynamique d’ancrage territorial en stratégies d’élargissement du Copil vers un 
investissement financier de nouveaux partenaires 
 
Axes d’appui 
 
-Soutien à la mise en place d’une démarche méthodologique construite avec un groupe pilote  
restreint. 

• identification des atouts du DLA et transformation en argumentaire vers les partenaires 
• identification des acteurs à contacter  
• identification des niveaux de responsabilités 
• mise en œuvre et suivi. 

 
 
 
 


